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455. Prenons un exemple jurisprudentiei des plus carac
teristiques : Ie pret consenti en vue de permettreal'emprun
teur de joner. Interet social direct: eviter Ie developpement 
des jeux de hasard consideres comme immoraux. Interet 
indirect : protegeI' Ie libre exercice de la facnlte reconnue 
a toute personne juridique de disposer de ses biens comme 
ene l'entend et de conclure des conventions avec qui lui 
convient. Or, Ie mobile auquel obeit Ie beneficiaire de cette 
faculte, en l'exerQant de cette faQon, entraine une lesion de 
l'interet collectif. La protection de l'interet social direct 
sera reconnue comme plus utile que celle de l'interet 
indirect. II sera porte atteinte par Ie juge a Ia faculte de 
conclure librement une convention de pret (1). II annulera la 

convention. 
456. Plusiems interets sociaux directs ou indirects peuvent 

etre enchevetres. L'appreciation de la rupture d'equilibre ne 
sera pas toujours chose aisee. n en est ainsi en matiere 
d'imprevision. Les interets qu'un premier examen faitaper
cevoir sont tous deux indirects : Ia protection du droit du 
creancier a l'execution integrale du contrat d'une part, et 
d'autre part, l'utilite d'eviter la ruine ou l'appauvrissement 
excessif du debiteur, cellule de la collectivite. Mais a la 
retlexion Ie juge charge de verifier l'equilibre tiendra compte 
de l'intervention d'autres facteurs : Ie besoin de securite des 
contractants ou meme eventuellement Ie maintien du prin
cipe d'ordre public du coms force de la monnaie (2). Ce n'est 
que exceptionnellement qu'il se decidera a porter atteinte a 
cette somme d'interets sociaux. 

457. Cette necessite absolue de limiter certains droits 
individuels dans des circonstances determinees apparait 
comme run des traits les plus caracteristiques non seulement 

(1) Paris, 8 fevrier 1917 (Gaz. des trib., .1918, 2, 372). 
(2) Trib. Bruxelles, 7 fevrier 1924 (Belg. Jud., 1924, col. 361). 
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de notre jurisprudence mais encore de nos legislations mo
dernes. II serait fastidieux d'Emumerer ici les lois innom-. 
brables qui ont reconnu l'obligation de retablir l'equilibre 
rompu des int8rets sociaux. Constatons pourtant qu'un tres 
grand nombre de constructions juddiques posterieures a 
notre code ont ainsi fait plier Ie principe de l'autonomie 
de la volonte et de l'immuabilite des conventions en dehors 
du consentement des contractants; En matiere de modifica
tions aux statuts des societes, l'application stricte de l'ar
tiole 1134 du Code civil necessitait Ie consentement unanime 
des assoeies pour toute modification quelconque a la con
ventiond'association. Le developpement de ces groupements, 
Ie nombre des affilies permettaient difficilement l'obtention 
d'une unanimite. L'inertie, l'esprit de chicane ou de 
vexation, la mauvaise humeur, la ruse ou l'entetement d'un 
seuI pouvaient mettre en eohec la realisation de tout projet 
favorable aux interets de l'association. La cour de cassation 
de France en 1893 comprenant la necessite d'eviter de sem
blables abus et l'interet social evident de porter atteinte 
« a la situation juridique subjective» de chaque associe 
reconnut a Ia majorite des actionnaires Ie pouvoir de modifier 
Ie pacte social (1). Les lois franQaises et belges sur les 
societes ont adopte des solutions semblables. Pareillement 

sur la famite et Ie concordat preventif font un usage 
IdentIque du principe de la majorite (2). Est-il pourtant rien 
. de plus oppose au principe de l'immutabilite des conventions 
que de voir ainsi Ie droit contractuel d'un creancier change 
et transforme contre son gre par la volonte collective d'une 
majorite d'autres creanciers de son debiteur? 

Que cette atteint€) a une « situation juridique subjective» 
soit portee par Ia loi ou par Ie juge, celui qui dit Ie droit 

(1) D. P., 1893, 1, 105. 
(2) MORIN, La relloUe des faits contre Ie Code, p. 152. 
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ne trouvera de criterium 'veritable et sur que dans la 
recherche con stante de l'equilibre des interets sociaux en 

presence, 

CHAPITRE III. - La sanction. 

I . tances necessitant 458. Supposons reunies es Circons 
l'intervention de la theorie etudiee, supposons acquise la 
rupture d' equilibre r<:3v81atrice d'un exercice abusif d'une 

situation juridique subjective et recherchons la maniere dont 

va se traduire l'intervention du juge ou de, Ia loL 
459. Nous avons vu deja comment Ia limitation de la 

sphere d'activite, creant de nouvelles obligations de ne p.as 
faire, pouvait, par application de l'article 1382 et des prlll
cipes de Ia responsabilite civile, entralner a, charge, de 
l'auteur d'un exercice abusif J'obligation de reparer pecu
niairement ou en nature Ie dommage occasionne., C'est . Ie 
cas Ie plus frequent. La sanction normale ~st l~ reparatIon 
du prejudice, reparation qui permet Ie retabhssement de 

l'equilibre rompu, 
460. Cependant, en dehors de toute question de respon-

abilite civile, la sanction de l'abus envisagee comme facteur 
~eneral de reglementation peut se presenter sous de tout 

autres aspects. , , 
Une situation subjective, un interet juridiquement proteg:, 

ne "sont pas seulement invoques pour echapper par apph

cat~on de l'adage: Qui suo jure utitur nemine.m lred~t, auX 
'quences d'un fait dommageable. II arrive frequem-

conse . t' 
ment que sa reconnaissance soit sollicite,e .e~ JUs ICe en 
dehors de tout probleme de responsabilite Clvlle, La sanc-

t' 'I 'e n'est tion dont disposera Ie juge si la protec IOn rec ame , 
plus socialement utile a raison de l'evolution eCOn~mlque 
ou des circonstances speciales dans lesquelles la reclama-

'd' , '1 refuserff la 
tion 8e produit, sera alors tout In lquee; 1 
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protection de la justice. L'interet cessera d'etre juridique

ment protege. AiDSi dans un des rares cas ou Ie Code 
fait une application des prinoipes etudies (droit de pas
sage au profit du fonds enclave) il admet que Ie droit de 
propriete portant sur les fonds voisins doit subir une 
limitation resultant de la necessite sociale de permettre au 
proprietaire du fonds enclave I'exploitation normale de son 
bien. Que fera Ie juge si Ie proprietaire reclame la protec
tiQn de la Ioi contre l'exercice du droit de passage? II 
refusera cette protection. II la refusera de meme au droit 
de reponse, si cette reponse contient des passages injurieux 
ou contraires aux bonnes mceurs ou si son auteur n'a pas 
Un interet serieux a la voir publier (1); au droit reconnu 
par l'article 661 de rendre un mur mitoyen si celui qui en 
reclame la sanction se trouve dans l'impossibilite de faire 

de la mitoyennete un usage normal (2); au droit de reclamer 
l'execution d'un contrat si par suite de 'circonstances impre
vues cette execution devaH etre ruineuse pour Ie debiteur; 
a celui d'exiger la resiliation d'un bail a raison de l'inobser
vation d'une clause d'interdiction de sous-Iouer, si Ie refus de 
consentir a cette sous-Iocation apparait comme vexatoire ou 
socialement nuisible. 

461. Une mention speciale doit etre faite du refus de 
protection des interets prives en cas d'annulation de con
vention pour cause ou du moins pour mobile determinant 
reconnu illicite. L'autonomie de la volonte est un des prin
dpes fondamentaux de notre code. La liberM de contracter 
est laissee a chacun parce qu'il est presume qu'il sera fait 
de cette liberte un usage conforme aux interets de la collec
tivite. Toute convention est consideree comme un acte de 
cooperation sociale. Si les parties font de cette liberte un 

(1) Voy. Droit de reponse dans l'expose de la jurisprudence. 
(2) Gand, 22 juin 1907 (Pasic., 1907, II, 313). 
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usage antisocial, si elles s'en servent pour la satisfaction 
d'interets particuliers opposes a l'interet general, la loi et 
la jurisprudence reconnaiss~t au juge Ie droit d'annuler Ie 
contrat ou tout au moins de lui refuser toute protection 
legale. Toute demande d'execution d'une obligation en deri
vant se heurtera a une fin de non-recevoir deduite de la 
lesion collective que cette execution pourrait entrainer .. 
Mais l'interet social une fois satisfait, les parties seront-elles 
abandonnees a leur sort? Celles qui ont participe a cette 
faute sociale beneficieront-elles d'une convention contraire 
aux bonnes momrs? Y aura-t-il une action en repetition des 
sommes versees en execution de la dite convention? Le 
critere de l'utilite sodale fait iei defaut. Et, des lors, la 
jurisprudence hesite. Est-il utile de permettre cette repeti
tion? Est-il plus utile de faire subir it la partie 18see un 
prejudice resultant de sa propre faute? La jurisprudence 
franQaise a une tendance tres marquee it accol'der l'action 
en repetition (1), sauf s'il s'agit de sommes payees en execu
tion d'une convention relative it rexploitation de maisons 
de tolerance (2). La jurisprudence beIge n'est pas fixee. On 
trouve des decisions favorables au principe de la repe
tition (3), mais 1a majeure partie y est opposee (4), estimant 
que la loi, « doit abandonner au sort qu'ils se sont fait 

(i) Casso fl'. (civ.),25 janvier 1921 (Gaz. du pal., 19 mars 1921); trib. 
Seine, 11 fevrier 1897; Paris, 29 novembre 1899 (Gaz. du pal., 1903, 2, 22); 
casso fl'. (req.), 21 mars 1910 (SIR., 1913, 1, 297); Paris, 12 juin 1912 
(Gaz. du pal., 1912, 2, 33). 

(2) Casso fl'. (civ.), 15 decembre 1873 (D. P., 1874, 1, 222). Yoy., sur ces 
questions, CAPITANT, De Ia cause, p. 235 a 242. 

(3) BruxelIes, 30 novembre 1885 (Pasic., 1886, II, 11); Liege,. 
22 mars 1902 (ibid., 1902, II, 308). 

(4) Trih. comm. Bruxelles, 2 aol1t 1905 (Jur. comm. Brux., 1905, p. 434, 
(restitution de marchandise remise pour etre passee en fraude en p~ys 
etranger); Liege, 28 octobre 1908 (Jur. caul' Liege, 1908, 334) (pot de vm); 
Anvers, 16 juillet 1874 (Pasic., 1875, III, 98) (loyer d'une maison de. t~le
ranee); cass., 4 juin 1903 (ibid., 1903, 1,276) (apport a une aSSoC1atlO~ 
pour l'exploitation d'une maison de jeu). .. 
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ceux qui l'ont trahie jusque dans la cause generatl'ice des 
conventions» (1). 

462. La sanction peut du reste se presenter sous un 
autre aspect. La protection de l'interet prive se traduit 
parfois par un droit d'agreation ou une liberte de consen
tement ou de non-consentement accorde par la loi ou la 
convention. S'il est fait de cette liberte un usage vexatoire 
et parta..'1t antisocial, Ie juge pourra remplacer par sa 
propre autorisation Ie consentement refuse. Ainsi en est-il de 
l'autorisation d'ester en justice que doit solliciter la femme 
m~riee et de l'agreation prealable it laquelle les proprie
tmres soumettent Ie plus SOllvent les autorisations de sous
louer. 

463. Enfin il arrive qu'it y ait utilite sociale it accorder 
protection a certains interets individuels, bien qu'il y ait 
p.ourtan~ un veritable danger social a permettre leur trop 
hbre developpement. Dans ce cas, des que Ie beneficiaire 
de 1a situation juridique subjective fait de I'interet protege 
un usage nuisible it la collectivite, 1a loi ne se contente 
pas ~e lUi, refuser cette protection; elle Ie punit. C'est 1a 
sanctIOn pen ale de l'abus du droit. Cette sanction joue, 
par exemple, en cas d'exercice abusif de la liberte de 1a 
press~, du droit de reclamer l'execution d'un contrat de 
t~avall (loi des huH heures, protection de l'enfance, etc.), 
d en. refu,se1' 1a conclusion ou de Ie resilier (loi protege ant 
1a hberte d'association). Ce qui prouve une fois de plus 
que l~ :endance de socialisation du droit auquel repond 
la theoJ'le etudiee vise a une fusion du droit civil et d 

I
droit, pUblic. Seule une question de degre d'utilite social: 
es separe. 

(1) Yerviers, 24 juin 1908 (pand. per., 1908, no 739). 
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CHAPrTRE IV. - Le POUVOlf du juge. 

464. Il reste a determiner a qui sera comere Ie pouvoir 
d'apprecier les limitations qu'il convient d'apporter a la libre 
sphere d'activite d'un sujet de droit suivant les conditions 

d'exercice, de temps et de milieu. 
Ce pouvoir appartiendra tout d'abord au Iegislateur. Cette 

proposition evidente ne reclame aucun commentaire. 
465. Le legis1ateur sera toutefois impuissant a prevoir et 

a regler toutes 1e& situations pouvant se presenter. Tantot 
la desesperante lenteur mise a l'elaboration de nos lois, tantot 
la precipitation irretlechie avec laquelle eUes sont votees ~es 
rendent insuffisantes ou inoperantes. Enfin dans l'hypothese 
me me d'un regime parlementaire fonctionnant parfaitement, 
il va de soi que bien des transformations sociales et econo

miques echapperont au Iegislateur et qU'U~l texte, aussi :lai~" 
complet et precis soit-H, ne pourra materiellement prevOlr 
toutes les circonstances dans lesquelles la protection d'un 
interet individuel devra partiellement ou momentanement 
etre supprimee. Des lors se pose la seule v~rit~~e q~,estion 
a laqueUe se resume en derniere :nalyse ~a theorIe etu~ee. ,. 

466. Ne peut-on pas reconnmtre au Juge Ie pouvOlr d m
terpreter les textes constitutifs des droits subjectifs, s~i:ant 
l'intention la destination, Ie milieu, Ie temps, les condltlons 

, , ? 
economiques et sociales dans lesquelles Us sont exerces. 
Nous ne reprendrons pas les nombreux et brillants travaux 
sur les methodes d'interpretation (1); les demiers surtout 
semblent favorables a une large extension des pouvoirs du 
juge (2). Restons sur Ie terrain exclusif de l'utilite publique, 

(1) VAN DER EYCKEN, Methode positive d'interpr. j~ri~.: ~. MALLIEUX, 

L'exegese des codes et la nature da raisonnement JudL~talr~. . . 
(2) PERREAU, Technique de la jurispru~enc~ ~n d:~Lt prwe;, GEN~' 

Methode d'interpretation et soarces en droLt prwe posrtrf; J. BONNECAS , 

L'ecole de l'exegese en droit civil. 
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la seule a considerer selon nous. Le danger social de l'arbi
traire du juge est-il plus considerable que celui resultant 
de l'impossibilite de reprimer les exercices antisociaux des 
droits individuels? 8i oui, la these de l'abus des droits fait 
faillite. 8i non, elle triomphe. Or, nous croyons l'avoir 
demontre, une tendance jurisprudentielle generale, jUSqll'ici 
approuvee par la presqu'unanimite de la doctrine, a prouve 
peremptoirement l'ineluctable necessite d'attribuer au juge Ie 
pouvoir de limiter les situations juridiques subjectives en 
general. II faut Ie reconnaitre, Ie danger du pouvoir arbi
traire du juge parait bien chimerique. M. G. CornU fait a 
cet egard dans son omvre Ia plus recente des remarques 
decisives (1). II signale « comme fait social indiscutable Ie 
frein que la tradition met aux ten dances novatrices». II estime 
que l'experience nous apprend que l'esprit essentiellement 
traditionnaliste des juges fait de l'activite judiciaire un facteur 
bien timide de progres social ». 

D'autre part cet auteur meIe a la discussion un argument 
irresistible a notre sens. Le pouvoir d'appreciation extraordi
nairement large laisse, a bon escient du reste, par la loi au 
juge repressif ne devrait-il pas constituer un danger social 
autrement grave que la reconnaissance d'un pouvoir ana
logue mais plus limite au juge civil? La necessite de preserver 
la liberte humaine contre les atteintes injustifiees du pouvoir 
judiciaire n'est-elle pas aussi imperieuse que la sauvegarde 
des interets familianx, moraux ou pecnniaires? 

Le juge civil possede du reste lui aussi en bien des circon
stances des pouvoirs aussi etendus que ceux que nous voulons 
lui reconnaitre. I..'appreciation de la moralite des causes ou 
des conditions dans les conventions ou les liberalites, l'examen 
de la gravite des torts allegues en matiere de divorce, ou 
des motifs invoques en matiere d'opposition au mariage, et 

(1) CORNIL, Le droit pl'ive, p. 133 a 140. 

CAMPION. - 22 
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tout Ie domaine si etendu ou Ie juge du fond reste souverain 
appreciateur, ne sont-Us pas suggestifs a cet egard? Des 
magistrats civils ont-ils systematiquement ou volontairement 
abuse de ce pouvoir? L'organisation judiciaire americaine, 
qui permet aux tribunaux de contrOler la constitutionnalite 
des lois a-t-elle eu pour ce pays des consequences revolu
tionnaires? L' Angleterre, pays du « judge made law» a-t-eUe 
a se plaindre de ses magistrats? Enfin l'article 2 du Code 
suisse, en vigueur depuis douze ans, a-t-il permis la plus 
qu'ailleurs l'ebranlement des principes fondamentaux de 

l'organisation sodale contemporaine? 
467. n va de soi qu'il n'est point question d'accorder au 

juge un pouvoir illimim. Chaque fois qu'il se croira en pre
sence d'un exerdce abusif « d'une situation juridique sub
jective » il examinera tout d'abord si aucun texte ne prevoit 
et ne resout Ie cas. Cette recherche etant restee infructueuse, 
il evitera de s'ecarter des directives fournies par la juris
prudence. Si enfin il apparait que l'espece ne s'est pas 
encore rencontree dans les memes conditions d'intention ou 
de milieu, Ie juge appliquera les criteriums que nous avons 
etudies, il appreciera l'equilibre des interets en presence. 

468. Une derniere consideration. n apparait comme 
essentiel de ne confier Ie soin de rendre la justice qu'a des· 
hommes d'elite. La theorie de l'abus elargit et eleve' consi
derablement Ie role du juge. n importe que cette mission 
nouvelle ne soit conferee qu'aux magistrats qui en sont 
dignes. A cette fin, -Ie relevement des conditions morales at 
materielles qui lui sont faites, premettra Ie perfectionnement 
constant et necessaire de notre magistrature. 
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CHAPITRE V. - De la necessite d'un texte. 

469. Un dernier point reste a examiner. L'abus des droits 
envisage comme facteur general de regiementation social~ 

trouve-t-il dans les textes en vigueur une base legale; a defaut 
de base legale, pouvons-nous nous contenter de dire qu'il 
s'agit d'un principe general de droit objectif, ou devons-nous 
conclure a la necessite d'un texte nouveau? 

470. Premiere question : une base legale est-elle offerte 
par les textes en vigueur? Non. L'article 6 defend bien de 
deroger par des conventions particulieres aux lois qui inte
ressent l'ordre public et les bonnes mreurs. II est neanmoins 
insuffisant. D'une part, sa portee limitee aux conventions 
ne permettrait l'application de la theorie etudiee qu'aux droits 
subjectifs derivant des contrats. D'autre part, cet article 
defend de deroger aux lois qui interessent l'ordre public et les 
bonnes mceurs et non simplement « a l'ordre public et aux 
bonnes mceurs ». La distinction est capitale puisqu'elle enleve 
au juge tout pouvoir d'appreciation du dit ordre public et 
des bonnes mceurs. Ce n'est que si la convention va a 
Fencontre d'un texte Iegislatif qU'eIle sera annuMe. Certains 
autenrs, nous l'avons vu, en etudiant les relations de la 
theorie de la cause et de celle de l'abus des droits, ont soutenu 
qne pour l'interpretation de l'article 6, les mots « aux lois », 
pouvaient etre supprimes. Demogue (1) et Capitant (2) ont 
refute ceUe argumentation qui faisait bon marche d'un texte 
clair. 

L'article 1133 du Code civil ne contient pas une restriction 
semblable. Mais sa portee est egalement limitee a la matiere 
des conventions. Nous avons vu que quelques articles repri-

(1) DEMOGUE, Des obligations, t. 11, p. 542. 
(2) CAPITANT, De la cause, p.222. 
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maient des cas speciaux d'exercice antisocial d'un droit 
subjectif. Aucun d'eux n'a l'ampleur lui permettant de 
s'etendre a l'ensemble des droits. 

471. Aucun texte legal n'organise donc l'abus des 
droits, facteur de reglementation juridique. Peut-on, des 
lors, se contenter d'affirmer qu'il s'agit en l'occurrence d'un 
principe general pour la consecration duquel un texte est 
inutile? Le cas est pourtant frequent. La maxime : qui suo 
jure utitur neminem lcedit, que l'on a si souvent invoquee 
contre la theorie etudiee, n'est enoncee par aucun texte. 
II n'empeche qu'eUe a ete tres longtemps communement 
admise et qu'eUe l'est encore sous les reserves y apportees 
par la doctrine de l'abus des droits. L'adage : « sans interet 
pas d'action », qui se rattache tres etroitement aux principes 
enonces est, bien que depourvu de toute base legale, tout 
aussi unanimement reconnu par la jurisprudence et la 
doctrine. Enfin, raction de in rem verso, principe d'equite qui 
par plus d'un point se rapproche tres sensiblement de la 
theorie de l'abus des droits, est visee par un grand nombre 
de textes speciaux, mais point par un texte general. Elle 
est cependant couramment adoptee en dehors des cas prevus 
par la loi « parce que sa consecration presente une utilite 
sociale evidente » (1). Voila quelques exemples de recon
naissance Oll de consecration de principes generaux .sans 
texte formel et uniquement a raison de l'utiHte sociale qu'ils 
presentent. S'il etait certain que la jurisprudence poursuivrait 
Ie mouvement lent, mais en definitive tres net, qu'elle a suivi 
jusqu'ici, il y aurait lieu de se rallier a l'avis de ceux qui 
estiment qu'un texte ne s'impose pas en l'occurrence. Or, cette 
assurance, personne ne peut nous la donner. II {aut signaler 
aussi qu'en certaines matieres, les tribunaux semblent ren
contrer des difficultes insurmontables ou du moins considerees 

(1) DEMOGUE, Des obligations, t. III, p. 123, no 78. 
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comme telles. Ajoutons que dans certains domaines juricUques, 
celui de l'imprevision, par exemple, la jurisprudence frangaise 
(les tribunanx administratifs mis ~l part) semble plus refrac
taire au mOllvement progl'essiste que la jurisprudence beIge. 
Dans d'autres, tels que l'interpretation des autorisations 
de sous-Iocation ou de cession, la jurisprudence beIge refuse 
de suivre la voie vigoureusement tracee par les cours et 
tribunaux frangais. 

-472. Dans ces conditions, mienx vaudrait voir un texte 
formel apporter a 1a tlH~orie de l'abus des droHs la conse
cration qu'elle reclame. Quel est Ie texte a adopter?' 
I..'al'ticle 2 du Code civil suisse, ainsi congu : « Uabus mani
'feste d'un droit n'est pas protege par la loi», et la formule 
de Duguit (1) reproduite par Ie Code soyietique, peuyent tous 
deux serYiI' de base: « Les droits civils sont proteges par la loi 
saru dans les cas Oll ils sont exerces en contradiction avec 
leur destination economiqne et sociale )). L'article du Code 
suisse pn3sente cet inconvJnient de provoquer la quel'elle 
de mots que nous avons signalee, Ie mot « droit» etant oppose 
au nlOt « abus », 

La disposition sovietique contient une erreur capitale : 
« les droits civils sont proteges par la 10i n. C'est inexact. 
Les droits civils sont crees par la loi pour protegeI' des interets 
individuels. Cette formule ne vise au surplus que Ie 
criterium de la destination economique et sociale. 

Nous proposons !'inscription de ce texte en tete du Code: 
« Pour proteger les interets individuels reconnus socialement 
utiles, 1a loi cree et organise les droits civils. Les tribunaux 
pom-ront restreinclre ou refuser ceUe protection si, par rapport 
aux circonstances de Za cause ou d raison de transformations 
economiques et sociales non preVIJeS lors de son or€fanisation. 
t'utilite sociale de ceUe protection disparait OIL s'affaiblit». 

(1) Yay. Bltlletill. de legislation i;omparee, 192:3, },1. 331. 

CAJil:PION. - 22. 
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473. Xous ne no us illusionnons pas. Cette formule sera 
l'oJ)jet de vives critique'5 ~l raison de sa generalite meme. 
Peut-eire conviendrait-il de procederpar etapes. Le lilgislateuI' 
pourrait, independamment des lois speciales visant des cas 
determinE)s (voir les cas d'application nomhreux cites all COUl'S 

de notre etude), adopter certaines formules donnant au jugc 
nne latitude se mouvant dans des limites precises. Ainsi il 
serait remedie au danger d'arhitraire, a la crainte de contra
diction entre les decisions rendues par des juges dHfcrcllt.s 
ou dans des ressorts divers. 

Pour chaqne categorie de droits, en tete du livre les con
cernant, pourrait etre inseree une regIe tra9ant au juge les 
limites dans lesquelles i1 lui serait permis d'appliquer Ia 
theorie etudiee. 

Pour la puissance paternelle, il serait proclame que Ie droit 

de l'enfant prime celui du pere; pour les droits maritanx, 
que Ie mari n'est invcsti de pouvoirs exorhitants que dans 
l'interet du foyer et de la famille; pour la propriete, que tout 
acte tendant a fausser Ie caractere d'utilite generale de celle-ci 
ne doit pas etre protege m.ais bien au contraire reprime ... ; 
pour les conventions, que Ie juge sera toujours admis a retablir 
l'equivalence des prestations rcciproques en cas de surve

nance d'evenements imprevus, etc. 
Enfin, l'adoption immediate d'un texte ainsi con¢n 

« Lorsqu'un droit pent etre exerce de favons difl'erentes, il 
fant choisir l'exercice Ie ll10ins prejudiciable it 1a societe et 
subsidiairement aux indi vldus » nons paraH tout indiquee. 

Sans effrayer les esprIts timores, il soutiendra efficacement 
l'evolution qui doit conduire au vote da texte general pre men
tiOlme ou de toute autre formule analogue que l'expel'ience 
imposera. 
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CONCLUSION. 

474. La tache que nons nons etions assignee est ainsi 
-achevee. La theorie de l'exercice antisocial des droits ainsi 
comprise' parait eire l'an des faitsles plus caracteristiqnes 
des transformations jnridiques modernes. Elle est la plus 
vaste parmi les theories contemporaines soumises aux 
juristes. Elle tonche ~t la theorie du risqne, englobe la 
theorie de la cause, celIe de l'imprevision et celIe anssi du 
tiers complice de la violation d'une obligation contractuelle. 

475. II ne faut pas y voir un principe destructeur de l'ordre 
social etabli parce qu'il paralt s'attaquer aux hases memes 
du Code civil. Ce serait une erreur. L'ordre a deux ennemis 
d'une eg'ale force: celui qui veut precipiter les transformations 
economiques ou sociales, suivant un systeme absolu et pl'C
COlWU; celui qui yeut arreter l'evolution ineluctahle de la 
vie sociale. Les conceptions etroites du droit napoleonien, 
les textes rigoureux qui les encadrent ont fait leur temps. 
L'esprit social nouveau demande un droit plus souple. Senle 
la theorie de l'ahns des droits pent permettre les transfor
mations et les adaptations juridiques w~cessaires. Que cenx 
qui la repoussent craignent de voir un jour une justice 
etriquee et deconsideree faillir ~t sa mission : la reglemen
tatioll de la vie en societe. Quant a nons, nous pensons ayoil' 
servi fideIement deux ideaux : 1a solidaritc Immaine et l'ordre 
dans 1a justice. Au point de vue strictement juridique, nous 
cJ:oyons avoiI~ obei scrupuleusement a la devise que Saleilles 
faisait sienne en 1899 : « Par Ie Code civil, au deUt du Code 
civil ». 
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Option d'achat, 239, 240, 249. 
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Saisie,96. 
Sanction penale, 100, 111. 
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185,222, 262 a 264, 296, 306, 316, 
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Tapage,45. 
Testament, 47, i95 a 202. 
Theatre, 143, 160, 247,293. 
Tierce opposition, 98. 
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180,336,337. 

Transaction, 140. 
Transport, 187,188,219,237, 2vO. 
Usuti'uit,34. 
Usure,192. 
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242. 
Vente a prix reduit, 164 a 168. 
Voisinage, iv, 21,22, 24, 25, 30, 44 a 

47, 49 a 51, M, 1)6 a 70, 87, 301, 
3-10. 

Impr. des Etablissements Emile Bruylant. Societe anonyme d'Mitions jurldiques et scientifiques, 
Rue de la Reg-ence, 67. BruxeUes (Belgique). 



j 

UK PrF MU Brno 

Iii II 11111111 11II11 III III 1\ 
312 9 SOl 6 6 3 

.-




